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Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 187-2015

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2015.RRGR.634

Déposée le: 10.06.2015

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Rudin (Lyss,

 

 

Baumann
Stähli (Gasel,
Zybach (Spiez,
Gfeller (Rüfenacht,

 

 

Cosignataires: 1 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:  

N° d'ACE:  

Direction: Direction de l'économie publique

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Protection des animaux et sécurité des denrées alimentaires: améliorer la participation et 

la coordination 

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants

1. faire en sorte qu’au moins un représentant ou une représentante des consommateurs e

consommatrices puisse siéger dans la Commission pour la protection des animaux

2. agir pour une meilleure coordination des contrôles de la protection des animaux et des 

denrées alimentaires.

Développement 

Le bien des animaux présente un très grand intérêt

intérêts de toutes les parties prenantes soient pris en compte. Les contrôles de la protection des 

animaux et des denrées alimentaires sont donc primordiaux. Quand ils sont conformes au princ

pe de la proportionnalité et bien coordonnés, ces contrôles favorisent la confiance des conso

mateurs et consommatrices.
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du  

Direction de l'économie publique  

Protection des animaux et sécurité des denrées alimentaires: améliorer la participation et 

exécutif est chargé des mandats suivants :  

faire en sorte qu’au moins un représentant ou une représentante des consommateurs e

consommatrices puisse siéger dans la Commission pour la protection des animaux

agir pour une meilleure coordination des contrôles de la protection des animaux et des 

denrées alimentaires. 

Le bien des animaux présente un très grand intérêt public. Il est d’autant plus important que les 

intérêts de toutes les parties prenantes soient pris en compte. Les contrôles de la protection des 

animaux et des denrées alimentaires sont donc primordiaux. Quand ils sont conformes au princ

ionnalité et bien coordonnés, ces contrôles favorisent la confiance des conso

mateurs et consommatrices. 
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Protection des animaux et sécurité des denrées alimentaires: améliorer la participation et 

faire en sorte qu’au moins un représentant ou une représentante des consommateurs et 

consommatrices puisse siéger dans la Commission pour la protection des animaux ; 

agir pour une meilleure coordination des contrôles de la protection des animaux et des 

public. Il est d’autant plus important que les 

intérêts de toutes les parties prenantes soient pris en compte. Les contrôles de la protection des 

animaux et des denrées alimentaires sont donc primordiaux. Quand ils sont conformes au princi-

ionnalité et bien coordonnés, ces contrôles favorisent la confiance des consom-
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C’est pourquoi la Commission de la protection des animaux doit représenter l’ensemble des par-

ties prenantes, donc également. Actuellement, ce n’est pas le cas. Les consommateurs et 

consommatrices doivent être représentés pour faire valoir leur point de vue et favoriser ainsi la 

compréhension mutuelle. 

Dans le système des contrôles de l’agriculture, en particulier en ce qui concerne la protection des 

animaux et les denrées alimentaires, les doublons subsistent. Or il faut faire en sorte de les évi-

ter et de plus, dans une approche globale, il faut que les contrôles obéissent  à des règles com-

munes afin qu’ils reflètent correctement le cheminement des denrées alimentaires jusque dans 

nos assiettes. 

 


